
 

 
 
 
 
 

 
 
à 
Madame la Ministre de l’Éducation Nationale 
de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Ministère de l’Education Nationale 
110 rue de Grenelle 
75357 Paris SP 07 
 
 
copie à 
Madame l’IA-DASEN de la Vendée 
Monsieur le Recteur de l’Académie de Nantes 
 
 
La Roche sur Yon, le mardi 7 février 2017 

 

Madame la Ministre, 

 

Alors que se prépare la carte scolaire de la dernière année de la mandature, 

l’ensemble des organisations syndicales et la Fédération des Parents d’Elèves FCPE vous 

interpellent afin d’intervenir auprès de Madame la Directrice Académique de la Vendée. 

 

Comme vous le savez déjà, cela fait plus d’un an que nous nous mobilisons pour plus 

de transparence, de dialogue social et d’équité territoriale. 

 

Malgré de nombreuses démarches, Madame la Directrice Académique refuse : 

• de définir des règles claires, transparentes, équitables ; 

• de discuter de ces règles, en amont de l’étude des mesures envisagées ; 

• de faire évoluer favorablement les règles existant jusqu’à maintenant. 

 
Dans un contexte de baisse des effectifs et d’une dotation positive, il est 

incontournable d’acter la priorité au primaire par la définition de règles ambitieuses 
abaissant les effectifs dans les classes des écoles publiques. 

 
Ces demandes restées sans réponse ont conduit à un vote à l’unanimité contre les 

propositions de Madame la DASEN lors du CTSD du 2 février dernier. Un nouveau CTSD, ainsi 
qu’un CDEN se réunissent ce 9 février. 

 
…/… 

 



 
De nombreux élus locaux s’interrogent sur ce pilotage qui ne permet pas une équité 

de traitement. Des parlementaires vous ont également saisie (cf. copie des courriers ci-joint). 
 
L’application de règles claires et transparentes est un principe républicain qui ne 

pourrait échapper à l’Education Nationale dans notre département. 
 
Dans l’attente de votre intervention, Nous vous prions de recevoir, Madame la 

Ministre, l’assurance de notre profond engagement dans la réussite du service public 
d’éducation. 

 
 

 Pour la FCPE, Pour le SNUipp-FSU, Pour Sud-Education, 

 Mathias TRIBALLEAU Pierre CAMINADE Christine CURTENAZ 

    
 

 Pour le SGEN-CFDT, Pour l’UNSA-Education, 

 Catherine GAUTHIER Benoît DURANTEAU 

    


